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 SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 4 JANVIER 2022 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX, MARDI 4 JANVIER À VINGT HEURES TRENTE 
MINUTES, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle communale en 
séance publique sous la présidence de Mme Martine COUET, Maire. 
 

Étaient présents Mme Martine COUET, Mme Sandrine DEMAYA, M. Fabien 
LECERF, M. Dominique COLIN, M. Franck BARRIER, M. 
Jérôme BELFORT, Mme Lydia DESBOIS, Mme Nicole GUYON, 
Mme JODEAU-BELOTTI, M. Pascal JOUSSE, M. Cyrille 
OLLIVIER  

Absents excusés Mme Julie STÉPHAN donne pouvoir à Fabien LECERF 

Mme Sylvie LE DRÉAU donne pouvoir à Mme Martine COUET 
M. Miguel FIMIEZ 
Mme Linda EL KRIMI 

Absent non excusé Néant 

Secrétaire de séance 
 

M. Cyrille OLLIVIER 

 
- Approbation du compte-rendu du Conseil municipal du mardi 7 décembre 2021 
- Désignation du secrétaire de séance 
 
Ordre du jour 

1. Modification des statuts de la Communauté de communes (compétence eaux 

pluviales urbaines) 

2. Demande de subvention exceptionnelle association du Taï Chi Chuan 

3. Devis travaux complémentaires rue d’Étival 

4. Comptes rendus des commissions communales 

5. Comptes rendus des commissions communautaires 

6. Questions diverses 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 7 décembre 2021 

 
Le Conseil municipal approuve le procès-verbal du 7 décembre 2021 à l’unanimité des 
membres présents et représentés. 
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2. Modification des statuts de la Communauté de communes (compétence eaux pluviales 
urbaines)  

 
Délibération DE01-04012022 

Madame le Maire donne lecture de la délibération de la Communauté de communes du Val de Sarthe 

en date du 9 décembre 2021 portant modifications de ses statuts, comme suit :  

  Article 2 : Compétences  

➢ Compétences facultatives 

  Eaux pluviales urbaines au sens de l’article L.2226-1 du CGCT. 

Après avoir écouté l’exposé de Madame le Maire et pris connaissance de la délibération mentionnée 

ci-dessus, le conseil municipal, décide : 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions, 

- d’accepter la modification de statuts proposée par le conseil de communauté pour le transfert de la 

compétence « Eaux pluviales urbaines » rubrique 20 ; 

- d’accepter la nouvelle numérotation des compétences communautaires (tableau annexé à la 

délibération du conseil de communauté en date du 09/12/2021, vu la nouvelle classification de la 

compétence facultative présentée ci-dessus) ; 

- de joindre, pour référence, à cette délibération une copie de la délibération de la Communauté de 

communes du Val de Sarthe et de son annexe. 
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3. Demande de subvention exceptionnelle association du Taï Chi Chuan  

 
Délibération DE02-04012022 
 
Madame le Maire présente, au Conseil municipal, une demande de subvention 
exceptionnelle de l’association du Taï Chi Chuan. En effet, suite au manque d’adhésion 
depuis l’année dernière l’association se trouve en difficulté et demande une subvention 
exceptionnelle. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal souhaite avoir plus de détails sur la 
situation financière de l’association et demande à M. Thierry DELAHAYE, Président de 
l’association de remplir un dossier de demande de subvention annuelle comme les autres 
associations. 
 

4. Devis travaux complémentaires rue d’Étival 

 
Délibération DE03-04012022 
 
Il a été demandé à l’entreprise Eiffage de fournir un devis complémentaire pour permettre 
d’effectuer les travaux d’enrobé sur la rue d’Étival afin de faire un ensemble homogène 
jusqu’au rond-point. 
 
Le Conseil municipal donne son accord, à 13 voix pour, concernant cette délibération. 
 

5. Comptes-rendus des commissions communales 

 
Néant 
 

6. Comptes-rendus des commissions communautaires 

 
Néant 
 

7. Questions diverses 

 
Rentrée scolaire de janvier : Le bilan s’élève à 21 absents (cas contacts), trois enfants positifs 
à la Covid et un enseignant absent. A la cantine, pour le moment, les trois services sont 
toujours appliqués. Le passage aux deux services sera envisagé dans quinze jours sauf si la 
situation sanitaire se dégrade ou que des directives nationales ne permettent pas cette 
décision. 
 Un sondage téléphonique a été réalisé par la mairie auprès des 49 familles concernées par le 
troisième service suite à la rencontre avec l’Association des Parents d’Elèves qui souhaitait le 
retour aux deux services. 25 familles aimeraient le retour aux deux services, 17 familles ne 
sont pas opposées au maintien des trois services et 7 familles n’ont pas répondu. 
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Chemin lotissement de la Blotinière : Le chemin qui rejoint la rue du Pressoir est en très 
mauvais état. Celui-ci va être rempierré. 
 
Fermeture de la régie du SMSEAU : Le service régie technique du SMSEAU (Syndicat Mixte 
Sarthe Est Aval Unifié) qui s’occupait de la restauration de la ripisylve (formation végétale 
riveraine d’un cours d’eau) sur Voivres est fermé. Pour rappel, tout riverain d’un cours d’eau 
est propriétaire des berges jusqu’à la moitié du lit. Il dispose d’un droit d’usage de l’eau mais 
également d’un devoir d’entretien, qui passe par la gestion de cette ripisylve. Des 
informations se trouvent sur le site internet de la commune.  
 
Entretien des routes : Plusieurs élus ont constaté, suite au passage de la broyeuse pour 
l’entretien des bas-côtés des routes sur Voivres, de nombreuses branches non ramassées. 
Cette information sera remontée à la Communauté de communes. 
 
Marché balayage : Le marché de balayage actuel avec la Communauté de communes arrive à 
échéance. Un nouveau marché va être lancé. Les communes ont été contactées afin de 
recenser leur besoin. 
 
Panneau lumineux : Le panneau lumineux près de la gare est actuellement en panne. Le 
fournisseur a été contacté et doit passer rapidement. 
 
Travaux à la gare : Les travaux sont pratiquement terminés. Il reste quelques finitions à 
effectuer par l’entreprise Ridoret afin de clore le marché. 
 
La prochaine réunion de Conseil municipal aura lieu le mardi 1er février 2022. 
 
La séance est levée à 22h00. 
 
 
 
 
 
SIGNATURES des conseillers municipaux présents lors de la séance du 4 janvier 2022 : 
 

M. Franck 
BARRIER 

M. Jérôme 
BELFORT 

M. Dominique 
COLIN 

Mme Martine 
COUET 

 
 
 

   

Mme Sandrine 
DEMAYA 

Mme Lydia 
DESBOIS 

Mme Linda 
EL KRIMI 

M. Miguel  
FIMIEZ 

   
Absente excusée 
 

 
Absent excusé 
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Mme Nicole  
GUYON 

M. Pascal 
JOUSSE 

Mme Anne-Laure 
JODEAU-BELOTTI 

M. Fabien  
LECERF 
 

   
 
 

 

Mme Sylvie 
LE DRÉAU 

M. Cyrille 
 OLLIVIER 

Mme Julie 
STEPHAN 

           

 
Absente excusée 
 

  
Absente excusée 
 

 

 


